
Bonjour, 
  
Ma question fait suite au mémoire présenté à Notre-Dame par le Domaine Acer: producteur de 
boissons alcoolisées d'érable. 
  
Comment une société d'état, (ici la SAQ) ,peut elle détenir un monopole à ce point puissant, qu'il 
aille à l'encontre du travail des producteurs de ce secteur, et du developpement de la production 
d'alcools québécois? 
  
Comment un gouvernement peut-il tolérer que ses producteurs et créateurs n'aient pas accès au 
marché? 
  
Comment peut-on qualifier ce conflit d'intérêt, quand un gouvernement doit légiférer sur les droits 
des producteurs et consommateurs et qu'il est en même temps actionnaire principal de la SAQ? 
  
Il est temps que des gens intelligents se penchent sur la question et aient pour cette partie du 
développement du Québec une vision à long terme qui s'appliquera à court terme. 
  
Pour le moment et jusqu'à maintenant , le dossier est pénible: dans les faits, dans l'éthique et 
pour ses conséquences. 
  
Monique Morin 
 


